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Lucio Fulci Collection Vol. 3 - 
City of the Living Dead / Don’t Torture a Duckling (DVD) 

 
GENRE : Épouvante  

 
RÉSUMÉ :  
Compilation de deux films. -City of the Living Dead : Depuis le suicide du frère William 
Thomas par pendaison à Dunwich, une petite ville du Massachusetts, les portes de 
l’enfer se sont ouvertes et les morts-vivants multiplient leurs crimes sanglants. Un 
journaliste, un psychiatre et deux jeunes femmes pénètrent dans le tombeau du frère 
Thomas dans le but d’anéantir définitivement son spectre et de refermer, avant la 
Toussaint, les portes de l’enfer, empêchant ainsi les zombies de poursuivre leur 
carnage. -Don’t Torture a Duckling : Dans un petit village de l’Italie, des enfants sont 
sauvagement assassinés. Les soupçons pèsent successivement sur le fou du village, 
sur un vieil ermite, sur une sorcière et sur une jeune femme de mœurs légères qui 
cherche à séduire les garçons. Un journaliste en vacances décide de faire sa propre 
enquête. Il découvre que le vrai coupable est le curé du village, le mobile de ses 
meurtres étant de permettre aux enfants d’aller au paradis avant que leur âme ne soit 
souillée par le péché de la chair.  

 
MOTIFS :  
Le film City of the Living Dead (1980) multiplie avec complaisance les scènes 
d’horreur, insistant sur des détails sanglants extrêmement réalistes. Ces éléments 
motivent le jury à réserver l’ensemble à un public ayant atteint une certaine maturité. 
L’indication «Horreur» accompagne le classement. Le film Don’t Torture a Duckling 
(1972) présente, pour sa part, un certain nombre d’images de nudité et des scènes de 
violence réaliste et détaillée. Le jury estime que cette association complaisante de 
violence et de sexualité exige également une certaine maturité. L’indication «Violence» 
accompagne le classement. La compilation des deux films est donc classée dans la 
catégorie «16 ans et plus», avec les indications «Horreur» et «Violence».  

CLASSEMENT : 16 ans et plus  

INDICATION (S) : Horreur et Violence  
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